
OBLIGATION  
VACCINALE DES 

PROFESSIONNELS 
DE LA SANTE  

POURQUOI CE PROJET DOIT ÊTRE ABANDONNÉ ! 

MODRIKAMEN



I.  Objectifs du projet (Rapport de la Commission 
Santé 2533/04, p.3)



II. Le vaccin n’empêche pas la transmission !

• Emmanuel André, UZ Leuven, en charge du National 
Reference lab for COVID en Belgique 

• Source citée par M André : Community transmission and 
viral load kinetics of the SARS-CoV-2 delta (B.1.617.2) variant in 
vaccinated and unvaccinated individuals in the UK: a prospective, 
longitudinal, cohort study (Singanayagam, AnikaBadhan, Anjna et al., 
The Lancet Infectious Diseases, Volume 22, Issue 2, 183 – 195)

• Conclusions : Le vaccin ne préserve en rien 
contre les risques d’infection du patient,            
1er objectif du projet de loi  



III. La vaccination complète n’empêche pas 
l’infection des vaccinés, au contraire !

• Taux d’infection pour 100.000 personnes
• Bulletin épidémiologique Sciensano du 

29.04.2022, p.24
• En raison de mécanismes immunitaires 

complexes, les plus sujets à la contamination 
aujourd’hui sont paradoxalement les triples 
vaccinés ! 

• Ce phénomène est constant dans les 12 
derniers bulletins épidémiologiques de 
Sciensano

• Conclusions :  la vaccination obligatoire 
complète  ne protègera pas les soignants 
qui se font vacciner contre les risques 
d’infection, second objectif déclaré de la loi  



IV. L’exclusion des non vaccinés aggravera 
le déficit de personnel

• « L'obligation vaccinale pour le personnel soignant 
risque donc de déstructurer le système de soins de 
santé et d’engendrer ainsi plus de répercussions 
sanitaires (dans la qualité de la prise en charge des 
patients en général) que de bénéfices en termes de 
limitation des contaminations ». 

• « Les quelques pourcents de soignants non vaccinés 
sont convaincus de leur choix. Et ce n'est pas une 
obligation vaccinale qui les fera changer d'avis. Cela va 
simplement les motiver à quitter le système de soins de 
santé, qui souffre déjà de carences de personnel ».

• « L'obligation vaccinale risque de diminuer les forces 
disponibles ou d'augmenter les inégalités sociales » 
(Yves Coppieters, épidémiologiste ULB, La Libre du 4 
mai 2022) ».

• Macron envisage d’ailleurs la réintégration des 
soignants non-vaccinés (Source BFM 29 avril 2022)



V. La loi viole le principe d’égalité

• Bill Gates, Principal financier privé de 
l’OMS et du GAVI, promoteur des 
vaccins, déclare à la Conférence sur la 
sécurité à Munich du 19.02.2022 : 
« Omicron a fait un meilleur job que les 
vaccins »

• Le projet de loi ne fait pourtant aucune 
distinction entre les porteurs d’anticorps 
bénéficiant d’un immunité naturelle 
acquise (notamment suite à Omicron) et 
les autres 

• Or, les personnes dans des situations 
objectivement différentes ne peuvent être 
traitées de manière identique (Jurisp. 
constante de la Cour constitutionnelle) 

• Ceci pourrait entrainer 
l’inconstitutionnalité de la loi et son 
annulation.



VI. Inconstitutionnalité (suite) 

• Les contre-indications au vaccin ne ressortent 
pas uniquement de l’allergologie

• Le projet ne tient pas compte des autres 
pathologies, p.e. cardiaques largement 
documentées  

• Ex « Increased emergency cardiovascular
events among under‐40 population in Israel
during vaccine rollout and third COVID‐19 
wave »https://www.nature.com/articles/s4159
8-022-10928-z.pdf

• Conclusions : rupture du principe d’égalité :  
Les distinctions prévues dans la loi ne sont 
pas réalisées sur des critères objectifs 

https://www.nature.com/articles/s41598-022-10928-z.pdf


VII. Une majorité des députés allemands ont fait 
preuve de bon sens face à l’obligation vaccinale



VIII.  La loi pourrait entraîner la responsabilité 
civile et pénale des ministres, présidents de 
parti, … 
• Les liens présumés ou allégués entre la vaccination et des effets 

secondaires graves (allant jusqu’au décès) sont documentés et discutés 
dans les milieux scientifiques et dans la presse (Documents Pfizer rendus 
publics, EudraVigilance, …)

• La vaccination forcée ouvrira la porte à des poursuites civiles et pénales 
(notamment homicide involontaire par défaut de précaution – art. 418 du 
Code pénal, …) au regard des éléments déjà publics

• Les Parlementaires bénéficient d’une irresponsabilité totale pour leur vote 
(article 58 de la Constitution) 

• Les Ministres, Présidents de parti, leurs Conseillers et Experts, ne 
bénéficient d’aucune immunité civile ou pénale et peuvent faire l’objet de 
poursuites. Les Ministres seuls bénéficient d’un privilège de juridiction 
(être exclusivement jugé par la Cour d'appel de Bruxelles – Loi du 25 juin 
1998)      


